
 

 
 
 

COMMUNE DE VAL-DE-TRAVERS 

 

 

 

 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et les Conseillers généraux, 

 

Par la présente, nous avons l’avantage de vous convoquer à la première séance ordinaire du 

Conseil général de Val-de-Travers, fixée au 

 

lundi 15 décembre 2008, à 19h00 

à Fleurier, dans la grande salle de la Fleurisia 
 

avec l’ordre du jour suivant: 

 

1. Appel 

2. Correspondance 

3. Procès-verbal de la séance de constitution du 28 août 2008 

4. Nomination d'un(e) questeur(e) 

5. Constitution d'une commission scolaire transitoire 

6. Validation des arrêtés de dissolution des Syndicats intercommunaux 

7. Adoption du Règlement général  

8. Examen et adoption du budget 2009 

9. Délégation au Conseil communal des pouvoirs permettant de procéder aux transactions 

immobilières découlant de travaux exécutés dans le cadre du budget pour l'exercice 2009 

10. Communications du Conseil communal 

11. Questions 

 

Dans l’attente de cette prochaine séance, nous vous présentons, Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et les Conseillers généraux, l’assurance de notre parfaite 

considération. 

 

 
Val-de-Travers, le 4 décembre 2008 
 
 

 CONSEIL COMMUNAL 
 

 

 

 

 

 

Annexes: - Procès-verbal de la séance de constitution du 28 août 2008 
 - Rapports et arrêtés relatifs aux points 5 à 9 
 - Budget 2009 

  


